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comporte  un  rebord  (62)  destiné  à  porter  contre 
le  fond  (16)  du  logement  (11)  à  partir  duquel 
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La  présente  invention  se  rapporte  à  un  joint  pour 
un  connecteur  électrique. 

L'invention  vise,  plus  particulièrement,  un  joint 
pour  un  connecteur  électrique  du  type  décrit  dans  la 
demande  de  brevet  au  nom  de  la  demanderesse  n° 
92.09298  du  28  Juillet  1992  et  publiée  sous  le  n°  2 
694  454. 

Le  connecteur  décrit  dans  cette  demande 
comprend  un  élément  de  boîtier  présentant  à  une  ex- 
trémité  un  logement  pour  recevoir  un  élément  de  boî- 
tier  femelle,  ledit  élément  de  boîtier  comportant  deux 
conduits  parallèles  s'étendant  perpendiculairement 
au  logement  et  destinés  à  recevoir,  chacun,  une  bran- 
che  d'une  clé  pourvue  de  rampes,  tandis  que  l'un  des 
éléments  présente  des  tétons  destinés  à  coopérer 
avec  lesdites  rampes. 

Dans  un  mode  de  réalisation  décrit  dans  cette  de- 
mande,  il  est  prévu  un  joint  élastique  constitué  par  un 
manchon  monté  sur  une  jupe  de  l'élément  de  boîtier 
mâle  et  qui  vient  s'insérer  entre  la  paroi  latérale  inter- 
ne  d'une  cavité  de  l'élément  de  boîtierfemelle  et  ladite 
jupe,  ledit  joint  comportant  une  série  de  tores  parallè- 
les  destinés  à  coopérer  avec  la  surface  latérale  inter- 
ne  de  l'élément  de  boîtierfemelle. 

On  a  constaté  qu'un  tel  joint  ne  donnait  pas  une 
entière  satisfaction. 

L'un  des  buts  de  la  présente  invention  est  de  per- 
fectionner  un  tel  joint  afin  d'améliorer  l'étanchéité. 

Le  joint,  objet  de  la  présente  invention,  est  desti- 
né  à  équiper  des  connecteurs  électriques  du  type 
comprenant  un  élément  de  boîtier  mâle  présentant  à 
une  extrémité,  un  logement  destiné  à  recevoir  un  élé- 
ment  de  boîtier  femelle,  présentant  une  cavité,  le  lo- 
gement  étant  fermé  par  un  fond  et  comportant  inté- 
rieurement  une  jupe  destinée  à  s'insérer  dans  la  ca- 
vité,  ledit  élément  de  boîtier  mâle  comportant  deux 
conduits  parallèles  s'étendant  perpendiculairement  à 
l'élément  de  boîtier  femelle  et  destinés  à  recevoir, 
chacun,  une  branche  d'une  clé,  chaque  branche  pré- 
sentant  deux  rampes  inclinées  destinées  à  coopérer 
avec  des  tétons  de  l'élément  de  boîtier  femelle,  cha- 
que  rampe  étant  terminée  par  un  cran  formé  par  un 
creusage  de  manière  que  le  coulissement  de  la  clé, 
dans  un  sens,  provoque  l'engagement  de  l'élément 
de  boîtierfemelle  dans  le  logement  jusqu'à  une  posi- 
tion  de  verrouillage  dans  laquelle  les  tétons  coopè- 
rent  avec  les  crans,  un  joint  élastique  formé  par  un 
manchon  présentant,  à  une  extrémité,  un  rebord  des- 
tiné  à  porter  contre  le  fond  du  logement  à  partir  du- 
quel  s'étend  la  jupe  et  des  tores  à  sa  périphérie,  ledit 
joint  étant  monté  sur  ladite  jupe  de  manière  que  les- 
dits  tores  coopèrent  avec  la  surface  interne  de  la  ca- 
vité  de  l'élément  de  boîtierfemelle,  ledit  joint  étant  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  rebord  est  pourvu  d'ondulations 
qui  augmentent  l'élasticité  du  rebord  et  améliorent 
ainsi  le  verrouillage  de  la  clé. 

Grâce  à  une  telle  disposition,  on  améliore  l'étan- 
chéité. 

L'invention  va  maintenant  être  décrite  avec  plus 
de  détail  en  se  référant  à  un  mode  de  réalisation  par- 
ticulier  donné  à  titre  d'exemple  seulement  et  repré- 
senté  aux  dessins  annexés,  dans  lesquels  : 

5  Figure  1  et  figure  2  sont  des  vues  en  perspective 
d'un  joint,  selon  l'invention. 

Figure  3  est  une  vue  en  perspective  éclatée  du 
connecteur  destiné  à  recevoir  le  joint  des  figures  1  et 
2. 

10  Figure  4  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne  4- 
4  de  la  figure  5. 

Figure  5  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne  5- 
5  de  la  figure  4. 

Figure  6  est  une  vue  correspondant  à  la  figure  4, 
15  la  clé  étant  verrouillée. 

Figure  7  est  une  vue  correspondant  à  la  figure  5, 
la  clé  étant  verrouillée. 

Figure  8  et  figure  9  sont  des  vues  schématiques 
montrant  le  verrouillage  du  module  femelle. 

20  Le  connecteur,  représenté  à  la  figure  3, 
comprend  un  élément  de  boîtier  mâle  1  destiné,  par 
une  extrémité,  à  recevoir  un  module  mâle  2  et,  par 
l'autre  extrémité,  un  élément  de  boîtierfemelle  3,  ledit 
élément  1  comportant,  montée  coulissante,  une  clé 

25  de  verrouillage  4. 
L'élément  1  comporte  une  première  partie  10 

destinée  à  recevoir  le  module  mâle  2  et  un  logement 
11  destiné  à  recevoir  l'élément  de  boîtierfemelle  3  et 
la  clé  4. 

30  Le  module  mâle  2  est  d  ivisé  en  comparti  ments  1  3 
dans  chacun  desquels  est  logé  un  organe  de  contact 
électrique  femelle  14  et  prolongé  par  une  partie  18. 

La  partie  10  présente  une  cavité  15  avec  un  fond 
16  dans  la  partie  centrale  duquel  s  'étend  une  jupe  17 

35  correspondant  à  la  partie  inférieure  18  du  module 
mâle  2  afin  de  recevoir  celle-ci. 

Le  logement  1  1  du  boîtier  1  affecte  une  forme  gé- 
nérale  parallélépipédique  avec  deux  parois  longitudi- 
nales  20  et  21  et  deux  parois  transversales  22  et  23. 

40  Dans  les  parois  transversales  22  et  23  s'ouvrent 
deux  conduits  24  qui  présentent  des  épaulements  26. 

Dans  le  bord  inférieur  des  parois  20  et  21  sont 
pratiquées  des  fentes  30  pour  le  passage  de  tétons 
31  prévus  sur  les  parois  latérales  longitudinales  39  du 

45  module  3. 
L'élément  de  boîtier  femelle  3  est  constitué  d'un 

corps  en  matière  plastique  moulé  qui  présente  un 
fond  33  à  partir  duquel  s'érigent  des  languettes  mâles 
34  destinées  à  s'insérer  dans  les  organes  femelles 

50  14. 
Le  corps  présente  une  cavité  36  divisée  en  deux 

parties,  une  partie  36a  située  au  voisinage  du  bord  li- 
bre  et  une  partie  36b  située  au  voisinage  du  fond  33 
plus  petite  que  la  partie  36a  et  raccordée  à  celle-ci  par 

55  un  épaulement  38. 
Les  tétons  31  sont,  en  partie,  bordés  par  un 

bourrelet  40. 
La  clé  4  est  constituée  par  un  corps  en  matière 
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plastique  moulée  présentant  une  section  en  U  avec  le  coulissementde  la  clé,  dans  un  sens,  provoque 
deux  branches  45  et  une  âme  46.  l'engagement  du  module  femelle  (3)  dans  le  loge- 

L'écartement  des  branches  45  correspond  à  ment  (11)  jusqu'à  une  position  de  verrouillage 
l'écartement  des  conduits  24.  dans  laquelle  les  tétons  (31)  coopèrent  avec  les 

Chaque  branche  comporte  des  rainures  47  afin  5  crans  (51),  un  joint  élastique  (60)  formé  par  un 
de  coopérer  avec  les  épaulements  26.  manchon  présentant,  à  une  extrémités,  un  rebord 

Chaque  branche  45  présente  deux  rampes  incli-  (62)  destiné  à  porter  contre  le  fond  (16)  du  loge- 
nées  48  qui,  à  l'extrémité  inférieure,  débouchent  dans  ment  (11)  à  partir  duquel  s  'étend  la  jupe  (17)  et 
des  échancrures  49,  tandis  que  l'extrémité  supérieu-  des  tores  (61),  à  sa  périphérie,  ledit  joint  étant 
re  se  termine  par  une  partie  50  pourvue  d'un  cran  51  10  monté  sur  ladite  jupe  (1  7)  de  manière  que  lesdits 
formé  par  un  creusage  s'étendant  en  direction  du  tores  coopèrent  avec  la  surface  interne  de  la  ca- 
bord  pourvu  des  échancrures  49.  vité  (36)  de  l'élément  de  boîtier  femelle  (3),  ledit 

On  conçoit  que,  lorsqu'on  met  en  place  le  module  joint  étant  caractérisé  en  ce  que  le  rebord  est 
3,  les  tétons  31  traversent  les  fentes  30,  s'insèrent  pourvu  d'ondulations  qui  augmentent  l'élasticité 
dans  les  échancrures  49  et  que,  lorsqu'on  pousse  la  15  du  rebord  et  améliorent  ainsi  le  verrouillage  de  la 
clé  4,  les  tétons  31,  en  coopérant  avec  les  rampes  48,  clé. 
provoquent  l'engagement  du  module  femelle  dans  le 
logement  11.  2.  Joint,  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 

Le  joint  représenté  aux  figures  1  et  2  est  consti-  que  le  rebord  (62)  est  pourvu  d'ondulations  (63). 
tué  par  un  manchon  60  en  une  matière  souple  et  élas-  20 
tique  présentant,  sur  sa  surface  latérale,  une  série  de 
tores  61  et  dont  l'une  des  extrémités  est  terminée  par 
un  rebord  62  qui  présente  des  ondulations  63. 

Le  joint  est  destiné  à  être  monté  sur  la  jupe  17, 
le  rebord  62  venant  buter  contre  la  surface  externe  du  25 
fond  16. 

Lorsqu'on  pousse  la  clé  4  pour  verrouiller  l'élé- 
ment  de  boîtier  3,  celui-ci  s'engage  dans  la  cavité  11  , 
tandis  que  le  joint  60  vient  coopérer  par  ses  tores  61 
avec  la  partie  36a  de  la  cavité  36,  le  bord  libre  dudit  30 
élément  3  comprimant  le  rebord  62  dont  les  ondula- 
tions  63  augmentent  l'élasticité.  Ainsi  les  tétons  31 
tendent  à  être  maintenus  dans  les  crans  51. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  au 
mode  de  réalisation  qui  vient  d'être  décrit  et  représen-  35 
té.  On  pourra  y  apporter  de  nombreuses  modifica- 
tions  de  détail  sans  sortir  pour  cela  du  cadre  de  l'in- 
vention. 

40 
Revendications 

1.  Joint  pour  un  connecteur  électrique  du  type 
comprenant  un  élément  de  boîtier  mâle  (1)  pré- 
sentant,  à  une  extrémité,  un  logement  (11)  desti-  45 
né  à  recevoir  un  élément  de  boîtier  femelle  (3) 
présentant  une  cavité  (36),  le  logement  étant  fer- 
mé  par  un  fond  (16)  et  comportant  intérieurement 
une  jupe  (17)  destinée  à  s'insérer  dans  la  cavité 
(36),  ledit  élément  de  boîtier  mâle  (1)  comportant  50 
deux  conduits  parallèles  (24)  s'étendant  perpen- 
diculairement  à  l'élément  de  boîtier  femelle  et 
destinés  à  recevoir,  chacun,  une  branche  (45) 
d'une  clé  (4),  chaque  branche  (45)  présentant 
deux  rampes  inclinées  (48)  destinées  à  coopérer  55 
avec  des  tétons  (31  )  de  l'élément  de  boîtierfemel- 
le  (3),  chaque  rampe  (48)  étant  terminée  par  un 
cran  (51)  formé  par  un  creusage  de  manière  que 

plastique  moulée  présentant  une  section  en  U  avec 
deux  branches  45  et  une  âme  46. 

L'écartement  des  branches  45  correspond  à 
l'écartement  des  conduits  24. 

Chaque  branche  comporte  des  rainures  47  afin  5 
de  coopérer  avec  les  épaulements  26. 

Chaque  branche  45  présente  deux  rampes  incli- 
nées  48  qui,  à  l'extrémité  inférieure,  débouchent  dans 
des  échancrures  49,  tandis  que  l'extrémité  supérieu- 
re  se  termine  par  une  partie  50  pourvue  d'un  cran  51  10 
formé  par  un  creusage  s'étendant  en  direction  du 
bord  pourvu  des  échancrures  49. 

On  conçoit  que,  lorsqu'on  met  en  place  le  module 
3,  les  tétons  31  traversent  les  fentes  30,  s'insèrent 
dans  les  échancrures  49  et  que,  lorsqu'on  pousse  la  15 
clé  4,  les  tétons  31,  en  coopérant  avec  les  rampes  48, 
provoquent  l'engagement  du  module  femelle  dans  le 
logement  11.  2. 

Le  joint  représenté  aux  figures  1  et  2  est  consti- 
tué  Dar  un  manchon  60  en  une  matière  souDle  et  élas-  20 
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